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41() [Assemblée nationale.] ARCHIVES PA 

publique, autorise l'impression du plan sous ses 

auspices. L'ordre du jour appelle la discussion sur l'af¬ faire de Toulon. 

M. le Président fait donner lecture d'une 
lettre du ministre de la marine qui prévient l'As¬ 
semblée qu'une insurrection est arrivée à Toulon, le 1er décembre. Il expose que par suite, le com¬ 
mandant du port, M. le comte d'Albert de Rioms 
et guatre officiers se trouvent détenus par la milice nationale. Il insiste sur la nécessité de ré¬ 
tablir promptement l'ordre dans cette place 
importante et pour le surplus des détails, il joint deux lettres à lui adressées par un officier rési¬ dant sur les lieux. 

Copie de la lettre de M. le comte de la Luzerne , 
ministre de la marine, à M. le garde des sceaux , en date du 6 décembre. 

Monseigneur, j'ai l'honneur de vous envoyer 
copie de la dépêche que m'a adressée M. le mar¬ 
quis de la Roque-Dourdan, capitaine de vaisseau, commandant maintenant la marine royale à 

Toulon, sur l'emprisonnement qui a eu lieu le 1er de ce mois, de M. le comte d'Albert de 
Rioms, l'un des officiers généraux les plus propres 
à commander nos armées navales dans une guerre 
future ; de M. le marquis de Castelet, chef d'escadre distingué et neveu de feu M. le bailli de Suffren; 
ainsi que de deux autres capitaines de vaisseau, chefs de division. 

Les faits exposés par M. de la Roque-Dourdan 
parlent d'eux-mêmes, et je m'abstiens de toute réflexion. 

Je me bornerai à vous rappeler qu'en ce moment 
vingt vaisseaux de ligne, plus du quart de nos forces, de nos munitions navales, et de nos 
approvisionnements en tout, genre se trouvent 
rassemblés dans le port, dans l'arsenal, dans les 

magasins de Toulon. Il est ais,. de sentir quelles alarmes peut inspirer ce dépôt précieux à la France, et combien il est urgent de faire renaître 

dans la place de guerre qui le renferme le respect des lois, celui des chefs, l'ordre, la concorde et la 
tranquillité publique. 

C'est par ces considérations, et par l'intérêt qu'ont les officiers de la marine royale à faire 
connaître la vérité, que je vous prie de vouloir bien adresser à l'Assemblée nationale, avant la 

séance de demain matin (ainsi qu'il a été arrêté au conseil d'Etat), la copie des dépêches de M. de 
la Roque-Dourdan, que je vous transmets. 

Je suis avec respect, etc. 

Copie de la lettre de M. de la Roque-Dourdan à M. le comte de la Luzerne , en date du 2 décem¬ bre J 789. 

Monseigneur, c'est avec le cœur navré et plein 

d'amertume, que j'ai l'honneur de vous rendre compte, de la part de M. le comte d'Albert, de la sédition la plus cruelle qui soit jamais arrivée, et qui met dans la désolation tout le corps de la marine. 

Le 30 au soir, le général se décida à renvoyer de l'arsenal deux maîtres d'équipage non-entre-tenus, ayant depuis longtemps à se plaindre de leur conduite. Le 1er décembre, craignant quel¬ ques mouvements dans le peuple, il avait donné l'ordre de tenir toutes les troupes de la marine armées, prêtes à marcher. A 7 h. 1/2 du raa-
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tin, il entra dans l'arsenal. A 7 h. 3/4 il ordonna 
qu'il n'y eût plus que 50 hommes prêts à mar¬ 

cher; à 8 h. 1/2, il rentra dans l'arsenal. A 9 heures, on lui annonça qu'il y avait une députation du conseil permanent à la porte de l'arsenal. Il envoya M. Paquier, lieutenant de port, pour les engager d'entrer. Le peuple s'y opposa. Cet offi¬ cier vint en rendre compte au général. En même temps M. de Martignan, lieutenant de vaisseau, eut ordre d'aller dans la caserne de la marine, pour que les troupes ordonnées fussent prêtes à 

marcher, et ii envoya dire à ces messieurs qu'il allait se rendre à son hôtel, pour y recevoir la députation. Sur-le-champ les officiers de la marine et des 

directions, qui étaient dans le port, l'accompa¬ gnèrent, et trouvèrent à la porte MM. les dépu¬ tés, entourés d'un peuple étonnant, qui les suivit avec des huées et des menaces. Heureusement 

alors que M. Roubaud, consul, ayant déjà aperçu cette effervescence, précipita le pas pour joindre le général, et un officier de la milice nationale fit sonner la trompette pour annoncer M. le con¬ 

sul, ce qui fit diversion et' donna le moyen de se rendre à l'hôtel. Dès qu'il y furent rendus, ces 
messieurs réclamèrent la grâce des deux maîtres 
renvoyés du port, promettant qu'à cette condi¬ tion tout rentrerait dans la tranquillité. 

Le général fit observer le danger d'une pareille grâce, et, ne se rendant pas tout de suite, M. Bar-

ihélemi, membre du conseil permanent, prit M. le consul par le bras et lui dit : « Monsieur, 

retirons-nous, allons sauver la ville qui est en danger; dans ce moment-ci je change de carac¬ tère. » Mais M. Roubaud préféra d'insister, et 

obtint la grâce de ces hommes, qu'il fit publier 
aussitôt dans la ville. En même temps le général donna ordre de faire rentrer cinquante cano-niers sous les armes au champ de bataille. 

M. de Broves, major de vaisseau, qui les com¬ mandait, avait été insulté. On avait mis la main 
sur son épée, mais il s'en était rendu maître. Il 
avait ordonné au même moment à sa troupe de porter les armes. Le premier rang les porta ; mais 

une grande partie des autres se posa sur ses ar¬ mes. Dès lors il fut accusé par le peuple d'avoir 

fait le commandement de faire feu, ce qui n'é¬ tait pas-, mais mal accueilli par la populace, il rentra avec peine dans l'hôtel du commandant. M. de Vilaron, sous-aide major de la sixième 

escadre, reçut ordre du général de se rendre à l'hôtel de ville, pour réclamer la loi martiale. 

M. le consul répondit qu'il ne le pouvait pas, et il envoya en même temps et successivement des 

compagnies de la milice nationale, qui entourè-rent'l'hôtel; ce qui n'empêcha pas M. de Bonne-val de recevoir un coup de sabre à la tête et à la 

main, et plusieurs officiers d'être blessés par la quantité de pierres qu'on leur jetait. Au refus de la loi martiale, le général avait 

fait venir, pour la sûreté de l'hôtel, un piquet de cinquante hommes du régiment de Barrois. Le 

major de la milice nationale lui observa que c'était inutile et même dangereux ; qu'il répon¬ dait de sa sûreté. 

Le général se décida aies renvoyer. M. de Saint-Julien, major de vaisseau, porteur d'un ordre du général, fut attaqué et eut son épée cassée dans le fourreau. Il fut chercher une autre arme, et vou¬ 

lant se rendre à l'hôtel du commandant, il fut 
attaqué de nouveau, et n'eut que le temps de se rallier aux soldats de la marine assemblés pour 

la garde du port, en leur disant : J'espère que vous ne laisserez pas assassiner un officier à votre téte. 
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